
Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 6 février 2017 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 5 janvier 2017, s’est réuni le 6 février 2017 à 13h au Château de Montlosier dans 
le Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Jean Marc BOYER  Président. 
Assistaient à la réunion : Mesdames MANSANA ROCHE (1voix), VIGUES (1 voix) et  
Messieurs BOYER (1 voix + 1 Pouvoir de GISCARD d’ESTAING + 1 Pouvoir DELCROS), 
CHEVALEYRE (1 voix), COURTADON (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix) MARION (1 
voix). 

Monsieur CHEVALEYRE  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  
 

10. SITES CLASSES ET RESERVOIRS DE BIODIVERSITE 
 100 - MONTS DOMES 
  100,2017,001 Plan de gestion Chaîne des Puys- Faille de Limagne –– Convention 

d’Objectifs – Avenant n°2 
 

 
 

RAPPORT 
 
Depuis 2007, le Département du Puy-de-Dôme appuyé par le Parc naturel Régional des Volcans 
d’Auvergne, par  les services de l’Etat, par le Conseil régional d’Auvergne, par Clermont Université et 
par Clermont Communauté s’est engagé dans la constitution et le portage d’un projet d’inscription du 
périmètre Chaîne des Puys-faille de Limagne au patrimoine mondial de l’UNESCO. 
 
Partageant les enjeux et les objectifs d’une inscription du site au patrimoine mondial de l’UNESCO, le 
Département du Puy-de-Dôme, l’Etat, le Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne et la Région ont 
signé le 27 septembre 2011 une convention pour la protection de la valeur universelle de la chaîne 
des Puys et faille de Limagne, relative à la mise en place du plan de gestion et d’une gouvernance 
adaptée, suivie depuis par une convention d’Objectifs pour le plan de gestion  de la Chaîne des 
Puys Faille de Limagne, signée le 1er Décembre 2015 par les différentes parties. 
 
Cette dernière convention organise la gouvernance, précise les modalités selon lesquelles les 
partenaires participent techniquement et financièrement à la mise en œuvre du plan de gestion Chaîne 
des Puys-faille de Limagne comprenant la réalisation d’un programme d’actions et la constitution et le 
fonctionnement d’une cellule de suivi terrain dédiée au périmètre Chaîne des Puys-faille de Limagne. 
Cette dernière a été créée avec un budget annexe dédié dès le début 2015. 
 
Si les co-financeurs se sont alors engagés, sur un montant global, à financer les actions de ce plan de 
gestion, il est nécessaire de préciser annuellement par avenant les contributions à la cellule de 
suivi et d’ajuster le programme d’actions. Cet avenant n°2 vous est soumis à la suite de ce 
rapport. 
Le SM PNRVA est concerné directement par la mise en place de la cellule de suivi, co-financée par les 
différents signataires, et par la maîtrise d’ouvrage d’actions particulières qui feront l’objet de rapports 
spécifiques. Un rapport particulier vous a été soumis au bureau de Septembre 2016 concernant 
uniquement le financement des postes de la cellule de suivi. 
 
 

 Il vous est proposé : 
 

 d’autoriser le président à signer l’avenant n°2 à la Convention d’Objectifs du 

Plan de Gestion Chaîne des Puys Faille de Limagne 
 d’autoriser le Président à solliciter les subventions auprès des partenaires 

financiers  relatives :  
o au fonctionnement de la cellule de suivi Chaîne des Puys Faille de 

Limagne 
o aux actions du programme 2017 et notamment celle relative au Puy de 

Clersoux 

 
 

Accusé de réception en préfecture
063-256300237-20170206-100-2017-001-DE
Date de télétransmission : 28/06/2017
Date de réception préfecture : 28/06/2017



Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 
 

DELIBERATION 
 
Le Bureau autorise le président à signer l’avenant n°2 à la Convention d’Objectifs du Plan de 

Gestion Chaîne des Puys Faille de Limagne et à solliciter les subventions relatives au 
fonctionnement de la cellule de suivi Chaîne des Puys Faille de Limagne et aux actions du 
programme 2017 (Puy de Clersoux)  auprès des partenaires financiers 
 

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 6 février 2017 

               LE  PRESIDENT 

                Jean Marc BOYER 

Acte certifié exécutoire compte tenu  
de sa réception à la Préfecture le  

et de sa publication le 
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Syndicat mixte du Parc des Volcans d’Auvergne 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

SEANCE DU 6 février 2017 

Le Bureau du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne, dûment 
convoqué le 5 janvier 2017, s’est réuni le 6 février 2017 à 13h au Château de Montlosier dans 
le Puy de Dôme, sous la présidence de Monsieur Jean Marc BOYER  Président. 
Assistaient à la réunion : Mesdames MANSANA ROCHE (1voix), VIGUES (1 voix) et  
Messieurs BOYER (1 voix + 1 Pouvoir de GISCARD d’ESTAING + 1 Pouvoir DELCROS), 
CHEVALEYRE (1 voix), COURTADON (1 voix), GARDES (1 voix), GAY (1 voix) MARION (1 
voix). 

Monsieur CHEVALEYRE  assurant le secrétariat 
AFFAIRE  
10. SITES CLASSES ET RESERVOIRS DE BIODIVERSITE 
 100 - MONTS DOMES 
   100,2017,002 Convention cadre pour la gestion du Puy de  Combegrasse, avec le SMGF 

d’Aydat 
 

 
RAPPORT 

Depuis 2012, le Syndicat Mixte de Gestion forestière d’Aydat et le Syndicat mixte du Parc naturel 
régional des Volcans d’Auvergne œuvrent ensemble, dans leurs domaines respectifs, à la 
préservation et la mise en valeur du Puy  de Combegrasse, propriété du SMGF. 
Ce partenariat a permis la réalisation des travaux d’ouverture du site pour une remise en pâture et une 
découverte par le public. Pour autant, du fait de travaux conséquents et du caractère expérimental de 
l’action, il est nécessaire de mener des actions pour améliorer cet existant, que ce soit en terme :  

- de gestion pastorale (accompagnement des éleveurs pour l’équipement permettant une 

meilleure conduite du troupeau, semis adaptés, suivis floristiques),  
- de suivi du sentier (signalétique temporaire, rectification des tracés pour une meilleure 

adaptation au site et à la fréquentation, installation et gestion d’éco-compteurs, …)  
- ou d’information/sensibilisation des visiteurs (présence des Gardes Nature notamment) 

Afin de faire perdurer ces actions, déjà engagées, dans le maintien de l’intégrité du site, des usages mis 
en place et dans la protection des milieux, il est nécessaire de conclure avec le SMGF d’Aydat une 
convention cadre pour la gestion du site du Puy de Combegrasse, qui permettra de cadrer les 
interventions des agents du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne. 
La convention pré-citée est annexée au présent rapport. 
 
 
 

 Il vous est proposé d’autoriser le président à signer la Convention cadre 
pour la gestion du Puy de  Combegrasse, avec le SMGF d’Aydat (et l’ONF, co-
signataire à titre informel) 

 
 

 
 

DELIBERATION 
 
Le Bureau autorise le président à signer la Convention cadre pour la gestion du Puy de  
Combegrasse, avec le SMGF d’Aydat. 
 

Au registre sont les signatures 
Pour extrait  cert if ié conforme 
Montlosier,  le 6 février 2017 

               LE  PRESIDENT 

                Jean Marc BOYER 
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